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CONSEIL MUNICIPAL DU   9 mai 2016
Recueil-décisions n° Rc-2016-4

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2016-134 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre du partenariat 
avec la S.A.S.P Chamois Niortais Football Club 

29 192,42 € HT
Soit

30 798,00 € TTC

1

2. L-2016-114 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT

Gestion de l'anonymat dans le cadre du concours 
Port-Boinot

1 007,67 € HT
Soit

1 222,24 € TTC
(Dont 13,04 € de

débours)

4

3. L-2016-80 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec NS
Conseil - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € net

5

4. L-2016-81 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AFNOR Compétences - Participation d'un agent à la 
formation "Expert en efficacité énergétique du 
bâtiment selon les normes NF en 16247 et certif. 
AFNOR Certification"

6 480,00 € net

6

5. L-2016-101 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TPMA - Participation d'un agent aux 5e journées 
d'études et de rencontres des Educatrices de Jeunes 
Enfants

250,00 € HT
Soit

300,00 € TTC

7

6. L-2016-102 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ARH - Accompagnement en relations humaines 
pour la Direction des Finances

3 900,00 € net

8

7. L-2016-103 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre Hospitalier de Niort - Participation de deux 
groupes d'agents à la formation "Gestes et postures"

1 800,00 € net

9

8. L-2016-122 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec 
EFE – Réforme des marchés publics

740,00 € HT
Soit

888,00 € TTC

10



9. L-2016-123 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
EFE - Réforme des marchés publics

740,00 € HT
Soit

888,00 € TTC

11

10. L-2016-124 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
le Groupe Territorial, pour la gestion des risques 
majeurs

1 390,00 € HT
Soit

1 668,00 € TTC

12

11. L-2016-128 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Cohérences - Participation d'un agent à un bilan 
professionnel

1 800,00 € HT
Soit

2 160,00 € TTC

13

12. L-2016-142 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AGC - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 260,00 € net

14

13. L-2016-154 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passé avec 
AABC NS-CONSEIL - Participation d'un agent à un 
bilan de compétences

1 250,00 € net

15

14. L-2016-155 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Ponts Formation Conseil - Participation d'un agent au 
stage "EUROCODES 0 et 1 : les actions et 
combinaisons d'actions - application ouvrages d'art"

1 172,00 € HT
Soit

1 406,40 € TTC

16

15. L-2016-156 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
GRETA - Participation d'un groupe d'agents au stage 
"Atelier de raisonnement logique"

5 712,00 € net

17

16. L-2016-82 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché de concession de droits d'usage, de 
maintenance et d'assistance technique pour le 
logiciel GPS - Marché n°15131M015 - Avenant n°1 de 
transfert

/

18

17. L-2016-120 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Parcours de l'élève 2016 - Ecole George Sand - 
Association Croc No

1 185,99 € net

20

18. L-2016-125 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Parcours de l'élève - Association Cirque en Scène

5 350,00 € net
23

19. L-2016-140 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Yvan YGOUT - Exposition d'œuvres 
à l'école Jules Ferry élémentaire

150,00 € TTC

29



20. L-2016-90 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Les 
Ateliers du Baluchon - Atelier expression ludique et 
théâtrale

420,00 € net

32

21. L-2016-106 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Association Jean-Baptiste MAJOU - Atelier judo

1 020,00 € net

35

22 L-2016-110 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Association Echiquier Niortais - Atelier échecs

180,00 € net

38

23 L-2016-113 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association EDAD 
MESTIZA - Atelier percussions cubaines et chants 
traditionnels

600,00 € net

41

24 L-2016-116 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Conseil 
d'architecture de l'urbanisme et de l'environnement 
(CAUE) - Atelier sensibilisation à l'architecture

300,00 € net

44

25 L-2016-131 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Atelier
de Nadège - Atelier arts plastiques

240,00 € net

47

26 L-2016-132 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association C.E.M. 
- Atelier éveil musical - tambour-guitare

2 160,00 € net

50

27 L-2016-108 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjour pour les centres de loisirs - ETE 2016 - 
Office de Tourisme Agglo Bocage Bressuirais 

3 136,00 € TTC

53

28 L-2016-109 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjour pour les centres de loisirs - ETE 2016 - 
La Maison Peleboise 

2 464,00 € TTC

54

29 L-2016-121 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché subséquent avec ADPC 79 réglant un 
dispositif de secourisme pour la fête du périscolaire 
du 18 juin 2016

400,00 € net

57

30 L-2016-141 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Création d'un réseau d'eau potable 
pour la viabilisation de l'ïlot de Broglie

5 854,50 € HT
Soit

7 025,40 € TTC

58

31 L-2016-153 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Politique de la Ville - Réalisation de levés 
topographiques Quartiers Pontreau-Colline Saint 
André et Clou Bouchet

13 510,00 € HT
Soit

16 212,00 € TTC

59

32. L-2016-99 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Salle de sport George Sand - 
Reconfiguration des deux paniers de basket

7 338,00 € HT
Soit

8 805,60 € TTC

61



33. L-2016-96 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bar-restaurant sis 10 rue Joseph Cugnot - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
"Resto'Clou"

Recette :
Redevance

d'occupation :
850,36 € / mois

62

34. L-2016-97 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Salle Monique 
Massias rue Laurent Bonnevay - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
Aime Ta Forme

Recette :
Redevance
d'occupation

conformément aux
tarifs votés par le

Conseil municipal +
charges

70

35 L-2016-130 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent 
Bonnevay (salle Monique Massias) - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
Virevolte

Recette :
Redevance
d'occupation

conformément aux
tarifs votés par le

Conseil municipal +
charges

78

36. L-2016-104 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable du bâtiment 
dénommé Petit Hangar pour le stationnement 
d'aéronefs entre la Ville de Niort et l'association 
Aéroclub de Niort

Recette :
Redevance

d'occupation selon les
tarifs votés par le

Conseil municipal +
charges

86

37. L-2016-105 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative et box de rangement - Convention 
d'occupation en date du 25 juillet 2014 entre la Ville de
Niort et l'association "Des Chiffres et des Lettres" - 
Avenant n°1

/

94

38 L-2016-115 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble sis 157 rue de Strasbourg - Appartement 
E13 - 79000 NIORT - Contrat type de location ou de 
colocation de logement nu à usage de résidence 
principale entre l'agence immobilière Foncia Gatineau
et la Ville de Niort

Loyer : 950,00 € /
mois + 

200,00 € de
participation aux

Charges

97

39 L-2016-111 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 2ème étage - Porte 3-8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

A titre gratuit

99

40 L-2016-117 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 3ème étage - Porte 4 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

Recette : 
Loyer 100 € /mois +

30 € participation
aux charges

100

41 L-2016-112 DIRECTION GENERALE DES SERVICES
SECRÉTARIAT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES
Acquisition d'un jeu pédagogique 
"Le soldat sans mémoire"

11 250,00 € net

102

42 L-2016-126 DIRECTION DES RELATIONS EXTÉRIEURES

Journées du patrimoine - Modélisation en 3D de 
l'église Saint-Hilaire

3 300,00 € HT
Soit

3 960,00 € TTC

104



43 L-2016-127 DIRECTION DES RELATIONS EXTÉRIEURES

Journées du Patrimoine - Ecriture, conception et 
impression de l'exposition et du catalogue 
"Monuments inscrits à Niort"

4 000,00 € net

106

44 L-2016-94 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Désordres voiries place de la Brèche - Mission 
d'assistance juridique - Société d'avocats CARADEUX
Consultants

3 000,00 € HT
Soit

3 600,00 € TTC

108

45 L-2016-151 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Propriété de Thorigny sur le Mignon -Donation 
GIRAUD - Recherche d'héritiers - Marché avec l'Office 
Généalogique Bovin - Dechnik

2 880,00 € TTC

109

46. L-2016-158 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à la 
SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

833,33 € HT
Soit

1 000,00 € TTC

111

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-134

Prestation de service dans le cadre du partenariat avec la S.A.S.P
Chamois Niortais Football Club 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : le partenariat existant entre la Ville de Niort et la S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club, il
est demandé une participation financière pour l’achat de places et d’abonnements en tribunes d’honneur,
centrale, pesage et populaire pour une valeur de 29 192,42 € HT soit 30 798,00 € TTC correspondant à
la saison sportive 2015-2016 pour les 19 matches joués au Stade René Gaillard et ce dans le but de faire
découvrir,  de  rendre  accessible  et  de  permettre  au  plus  grand  nombre  de  Niortais  d’assister  aux
rencontres des Chamois Niortais ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la S.A.S.P. Chamois Niortais FC pour l’achat de places et d’abonnements en
tribunes d’honneur, centrale, pesage et populaire pour les 19 rencontres des Chamois Niortais au cours
de la saison sportive 2015-2016.
Adresse : 66 rue Henri Sellier – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du contrat évalué à 29 192,42 € HT soit 30 798,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de partenariat ;
- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-114

Gestion de l'anonymat dans le cadre du concours Port-Boinot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il doit être fait appel à un huissier de justice pour garantir l’anonymat des prestations dans
le cadre du concours Port-Boinot ;

DECIDE
Art. 1 - 
De confier cette prestation à Maître Laurence ANDOUARD 
Adresse : 13 rue du Palais – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 007,67 € HT soit 1 222,24 € TTC
(dont 13,04 € de débours) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-80

Formation du personnel - Convention passée avec NS Conseil -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il a été acté d’accompagner cet agent, dans le cadre de la réorganisation de son service ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec AABC NS CONSEIL
Adresse : 104 rue de la gare – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1250 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-81

Formation du personnel - Convention passée avec AFNOR
Compétences - Participation d'un agent à la formation "Expert en

efficacité énergétique du bâtiment selon les normes NF en 16247 et
certif. AFNOR Certification"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il a été décidé, lors de la commission de formation du 2 avril 2015, d’accompagner cet
agent sur ce stage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec AFNOR Compétences
Adresse : 11 rue Francis de Pressensé – 93571 LA PLAINE SAINT DENIS CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 6480 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-101

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA -
Participation d'un agent aux 5e journées d'études et de rencontres

des Educatrices de Jeunes Enfants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint Jacques – 91600 SAVIGNY SUR ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 250 € HT soit 300 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-102

Formation du personnel - Convention passée avec ARH - 
Accompagnement en relations humaines 

pour la Direction des Finances

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il  convient d’accompagner la
Direction des Finances afin de développer et renforcer les relations dans l’équipe ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ARH
Adresse : 13 bis montée des Génovéfains – 69005 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3900 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-103

Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre Hospitalier de Niort - Participation de deux groupes 

d'agents à la formation "Gestes et postures"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces agents afin, notamment, de sensibiliser à la survenue des
accidents de travail liés aux positions à risques et à leurs conséquences ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec le CENTRE HOSPITALIER DE NIORT
Adresse : 40 avenue Charles de Gaulle - BP 70600 - 79021 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1800 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-122

Formation du personnel - Convention passée avec EFE - 
Réforme des marchés publics

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent pour lui permettre d’anticiper la réforme des marchés publics ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec EFE
Adresse : 35 rue du Louvre – 75002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 740 € HT soit 888 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-123

Formation du personnel - Convention passée avec EFE - 
Réforme des marchés publics

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent pour lui permettre d’anticiper la réforme des marchés publics ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec EFE
Adresse : 35 rue de Louvre – 75002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 740 € HT soit 888 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-124

Formation du personnel - Convention passée avec 
le Groupe Territorial, pour la gestion des risques majeurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent  pour  lui  permettre  de  gérer  une  crise  de  risques majeurs  et  élaborer  le  PCS et  sa  mise  en
situation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec GROUPE TERRITORIAL
Adresse : 10 place du Général de Gaulle – 92160 ANTONY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 390 € HT soit 1 668 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-128

Formation du personnel - Convention passée avec Cohérences - 
Participation d'un agent à un bilan professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent d’effectuer un bilan professionnel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec COHERENCES
Adresse : 6 ter rue Emilie Cholois – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 800 € HT soit 2 160 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-142

Formation du personnel - Convention passée avec AGC -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent dans le cadre de son parcours de reconversion
professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec AGC
Adresse : 3 bis rue Jacques Daguerre – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 260 € nets de taxe et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-154

Formation du personnel - Convention passé avec AABC NS-
CONSEIL - Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent d’effectuer un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec AABC NS-CONSEIL
Adresse : 104 rue de la gare – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 250 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-155

Formation du personnel - Convention passée avec Ponts
Formation Conseil - Participation d'un agent au stage

"EUROCODES 0 et 1 : les actions et combinaisons d'actions -
application ouvrages d'art"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’accompagner  les  agents  dans  le  maintien  de  leurs  compétences
professionnelles par le biais de la formation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec PONTS FORMATION CONSEIL
Adresse : 15 rue de la Fontaine au Roi – 75127 PARIS Cedex 11

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 172 € HT soit 1406,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-156

Formation du personnel - Convention passée avec le GRETA -
Participation d'un groupe d'agents au stage 

"Atelier de raisonnement logique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner un groupe de 6 agents ayant des difficultés avec les
savoirs de base ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le GRETA Poitou-Charentes
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – 86022 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 5 712 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-82

Marché de concession de droits d'usage, de maintenance et
d'assistance technique pour le logiciel GPS - Marché n°15131M015

- Avenant n°1 de transfert

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000  € HT,  ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la société EXHIBIS, titulaire du marché de maintenance et d’assistance technique pour
le logiciel GPS a transféré tous ses contrats au profit de la société LENI ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acter le transfert de la société EXHIBIS vers la société LENI
Adresse : 94 bis rue Marceau – 93100 MONTREUIL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché sur le compte de la société LENI.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’avenant n°1 de transfert du marché 15131M015

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-120

Parcours de l'élève 2016 - Ecole George Sand - 
Association Croc No

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’action « Parcours de l’élève » dans les écoles de la Ville de Niort pour l’année 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CROC’ NO
Adresse : Maison des Associations – Bureau 124 – 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué 1 185,99 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-125

Parcours de l'élève - Association Cirque en Scène

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’action le « Parcours de l’élève » pour l’année 2016 pour les écoles Ernest Pérochon et
George Sand à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30, chemin des Coteaux de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du marché estimé à 5  350 € net  et  de mandater  les
dépenses. La prestation sera réglée au fur et à mesure après vérification du service fait.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-140

Yvan YGOUT - Exposition d'œuvres 
à l'école Jules Ferry élémentaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il y a lieu d’organiser une exposition d’œuvres sur l’école Jules Ferry élémentaire du 26
avril au 24 mai 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Vincent YGOUT
Adresse : Beauregard – 79120 MAUZE SUR LE MIGNON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 150 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-90

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Les Ateliers du
Baluchon - Atelier expression ludique et théâtrale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 420 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-106

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Association Jean-Baptiste MAJOU - Atelier judo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Jean-Baptiste MAJOU
Adresse : Résidence des Chaumes – 41, rue Gabriel Guillon – 17700 SURGERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 020 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-110

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - 
Association Echiquier Niortais - Atelier échecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49, rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 180 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-113

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association EDAD MESTIZA -
Atelier percussions cubaines et chants traditionnels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association EDAD MESTIZA
Adresse : Maison des Associations – 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-116

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Conseil d'architecture 
de l'urbanisme et de l'environnement (CAUE) - 

Atelier sensibilisation à l'architecture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CAUE des Deux-Sèvres 
Adresse : 15, rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-131

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association Atelier de Nadège -
Atelier arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association L’ATELIER DE NADEGE
Adresse : 152, rue de Goise – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-132

Animations APS/ALSH - Eté 2016 - Association C.E.M. - 
Atelier éveil musical - tambour-guitare

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association C.E.M.
Adresse : 34 ter, rue Victor Hugo – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 160 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-108

Séjour pour les centres de loisirs - ETE 2016 - 
Office de Tourisme Agglo Bocage Bressuirais 

 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un séjour pour les centres de loisirs au cours de l’été 2016 du 18 au 22 juillet
2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’OFFICE DE TOURISME BOCAGE BRESSUIRAIS 
Adresse : 6, place de l’Hôtel de Ville – B.P. 90184 – 79304 BRESSUIRE CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat  évalué à 3 136 € TTC et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-109

Séjour pour les centres de loisirs - ETE 2016 - 
La Maison Peleboise 

 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un séjour pour les centres de loisirs au cours de l’été 2016 du 19 au 22 juillet
et du 26 au 29 juillet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec LA MAISON PELEBOISE 
Adresse : Mairie de la Couarde – 79800 LA COUARDE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 464 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-121

Marché subséquent avec ADPC 79 réglant un dispositif de
secourisme pour la fête du périscolaire du 18 juin 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de petite envergure en vue de la
fête du périscolaire à Du Guesclin le 18 juin 2016 ;

DECIDE

Art. 1 – De passer un marché subséquent avec ADPC 79
Adresse : 48, rue Rouget de l’Isle – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix marché évalué à 400 € net et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’acte d’engagement annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-141

Création d'un réseau d'eau potable 
pour la viabilisation de l'ïlot de Broglie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour la création d’un réseau d’eau potable pour la
viabilisation de l’îlot de Broglie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise EUROVIA Poitou Charentes Limousin – Agence de Niort
Adresse : 186, Route de Nantes – BP 2020 – 79011 NIORT CEDEX 9.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au marché évalué à 5 854,50 € HT soit  7 025,40 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

-  le devis.

Art. 4 - Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-153

Politique de la Ville - Réalisation de levés topographiques Quartiers
Pontreau-Colline Saint André et Clou Bouchet

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : qu’il est nécessaire de passer un marché pour la réalisation de levés topographiques pour
les quartiers Pontreau-Colline Saint André et Clou Bouchet;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour la réalisation de levés topographiques pour les quartiers Pontreau-Colline
Saint André et Clou Bouchet, avec l’entreprise MAGEO MOREL ET ASSOCIES
Adresse: 51 boulevard de Strasbourg - CS 60029 - 59044 LILLE cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant global et forfaitaire du marché fixé à 13  510 € HT soit
16 212 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- la décomposition du prix global et forfaitaire
- le CCAP
- le CCTP
- le dossier technique



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































































































































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-99

Salle de sport George Sand - 
Reconfiguration des deux paniers de basket

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite aux travaux de rénovation du sol sportif  de la salle de sport George Sand et
notamment de l’agrandissement du terrain de basket pour un niveau national, il convient de reconfigurer
en conséquence les paniers de baskets fixés au plafond ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société MARTY SPORTS
Adresse : route de la Meignanne – 49370 SAINT CLEMENT DE LA PLACE.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 338,00 € HT soit 8 805,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente à savoir le devis n° DV160925.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-96

Bar-restaurant sis 10 rue Joseph Cugnot - Convention d'occupation
entre la Ville de Niort et l'association "Resto'Clou"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort de locaux sis 10 rue Joseph Cugnot à l’association
« Resto’Clou » pour l’installation d’un bar-restaurant à vocation sociale et d’insertion professionnelle ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 25 janvier 2010 et son
avenant n°1 ;

DECIDE
Art. 1
De louer les locaux de type bar-restaurant sis 10 rue Joseph Cugnot à Niort à :
L’association “RESTO CLOU”
Adresse : 1 bis et 3 bis rue Jacques Daguerre – 79000 NIORT

Art. 2
De fixer la redevance d’occupation à 850,36 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation pour une durée de six ans à compter du 1er mars 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-97

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Salle Monique Massias 
rue Laurent Bonnevay - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'association Aime Ta Forme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Aime Ta Forme de pouvoir bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activés ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la grande salle associative Monique Massias située
rue Laurent Bonnevay à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association AIME TA FORME, à temps et espace partagé, la salle associative
Monique Massias située rue Laurent Bonnevay, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 3 rue Antoine Parmentier 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant sur l’année
2016, soit du 1er janvier au 31 décembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-130

Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent Bonnevay 
(salle Monique Massias) - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'association Virevolte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de l’association  Virevolte  de pouvoir  bénéficier  de créneaux dans des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la grande salle associative Monique Massias située
rue Laurent Bonnevay à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  l’association  VIREVOLTE à  temps  et  espaces  partagés  la  grande  salle
associative Monique Massias située rue Laurent Bonnevay à Niort
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  sur
l’année 2016, soit du 1er janvier au 31 décembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-104

Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable du bâtiment dénommé Petit Hangar pour
le stationnement d'aéronefs entre la Ville de Niort et l'association

Aéroclub de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’établir une nouvelle convention d’occupation concernant la mise à disposition
d’une partie du bâtiment dénommé « Petit Hangar » situé sur l’aérodrome de Niort-Marais poitevin pour le
stationnement d’aéronefs de l’association « Aéroclub de Niort » ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 29 août 2007 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de L’AEROCLUB DE NIORT, la partie du bâtiment dénommé « Petit Hangar »
située sur le site de l’aérodrome de Niort destinée au stationnement de neuf aéronefs de l’association.

Art. 2
La  redevance  d’occupation  trimestrielle  de  l’emplacement  de  stationnement  par  aéronefs  est  fixée
conformément au montant voté chaque année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification
applicable à l’aérodrome de Niort-Marais poitevin.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-105

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative et
box de rangement - Convention d'occupation en date 
du 25 juillet 2014 entre la Ville de Niort et l'association 

"Des Chiffres et des Lettres" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association « Des Chiffres et des Lettres » de pouvoir bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 12 allée Pauline Kergomard
à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De modifier les créneaux horaires cités dans l’article 1 conformément à la demande de l’association
“Des chiffres et des Lettres”.

Art. 2
D’établir un avenant à la convention d’occupation en date du 25 juillet 2014, entre la Ville de Niort et
l’association « Des Chiffres et  des Lettres »,  dont  les dispositions et  modifications prendront  effet  au
18 février 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-115

Immeuble sis 157 rue de Strasbourg - Appartement E13 - 
79000 NIORT - Contrat type de location ou de colocation de
logement nu à usage de résidence principale entre l'agence

immobilière Foncia Gatineau et la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  permettre  à  un  membre  de  la  Direction  Générale  de  la  Mairie  de  Niort  de
bénéficier d’un logement de fonction ;

DECIDE

Art. 1
D’approuver le contrat type de location ou de colocation de logement nu à usage de résidence principale
à  souscrire  entre  la  Ville  de  Niort  et  l’agence  immobilière  Foncia  Gatineau  pour  l’immeuble  sis
157 rue de Strasbourg - Appartement E13 à Niort.

Art. 2
Que le montant du loyer à payer est fixé à la somme de 950,00 € par mois et que celui de la provision
mensuelle de charges est de 200,00 €.

Art. 3
Qu’un dépôt de garantie sera versé par la Ville pour un montant de 950,00 €.

Art. 4
De signer le contrat de location pour une durée de trois ans à compter du 22 avril 2016.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-111

Appartement 2ème étage - Porte 3-8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la situation de détresse, sans domicile de Monsieur CARAMELLE Alain ;

Considérant la disponibilité de l’appartement du 2ème étage situé 8 rue du Mûrier à Niort ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de Monsieur CARAMELLE Alain l’appartement du 2ème étage de l’immeuble
situé 8 rue du Mûrier à Niort pour la période courant du 17 mars 2016 au 16 avril 2016.

Art. 2
Que compte tenu de la situation d’urgence mais également de la situation personnelle particulière du
preneur, la mise à disposition se fera à titre gratuit pour cette période d’occupation.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour la période d’occupation
courant du 17 mars 2016 au 16 avril 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-117

Appartement 3ème étage - Porte 4 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’incendie de l’habitation de Mademoiselle BLANC Cynthia et de Monsieur LEFORT Pascal
sis 9 rue Mellaise à Niort ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  les  reloger  le  temps  qu’ils  puissent  trouver  une  nouvelle  solution
d’hébergement ;

Considérant la disponibilité de l’appartement du 3ème étage situé 8 rue du Mûrier à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De louer à Mademoiselle BLANC Cynthia et Monsieur LEFORT Pascal l’appartement du 3ème étage de
l’immeuble situé 8 rue du Mûrier à Niort.

Art. 2
La location est  consentie  moyennant  le  versement  d’un loyer  fixé  à 100,00 € plus participation aux
charges de 30,00 € pour le mois d’occupation.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour la période d’occupation
courant du 21 mars 2016 au 20 avril 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-112

Acquisition d'un jeu pédagogique 
"Le soldat sans mémoire"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le dossier présenté par la Ville de Niort dans le cadre de l’appel à projet national relatif à la
commémoration du centenaire de la grande guerre, ayant donné lieu à une subvention ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  s’est  engagée à commander la  création et  la  conception d’un jeu
pédagogique intitulé « le soldat sans mémoire », qui devra être accessible à toute personne y compris
présentant un handicap ;

Vu l’offre de l’artiste niortaise Madame Cécile GIRARDIN ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer commande auprès de Madame Cécile GIRARDIN 
Adresse : 25 rue Saint Maixent – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 250 € net comprenant l’écriture du
scénario (4 000 €), une étude de faisabilité d’adaptation aux handicaps (350 €), la direction artistique,
conception graphique et fabrication (4 000 €),  l’adaptation au handicap (2 900 €)  et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction des Relations
extérieures

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-126

Journées du patrimoine - 
Modélisation en 3D de l'église Saint-Hilaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant :  la nécessité de la modélisation 3D de l’église Saint-Hilaire pour une animation prévue à
l’occasion des Journées du patrimoine qui se dérouleront les 17 et 18 septembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CAMSKY
Adresse : 80, rue du Bourg -  21000 DIJON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  un montant  de 3  300 € HT soit
3 960 €  TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction des Relations
extérieures

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-127

Journées du Patrimoine - Ecriture, conception et impression de
l'exposition et du catalogue "Monuments inscrits à Niort"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : que dans le cadre des Journées du patrimoine qui se dérouleront les 17 et 18 septembre
2016, il est proposé de présenter au public une exposition sur les Monuments inscrits à l’Inventaire des
Monuments historiques et de réaliser un catalogue ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Agence d’écriture Cécile GIRARDIN
Adresse : 25 rue Saint-Maixent – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  un montant  de 4000  € net  et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 mars 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-94

Désordres voiries place de la Brèche - Mission d'assistance
juridique - Société d'avocats CARADEUX Consultants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT,  ainsi  que  toutes
décisions concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des désordres affectent les voiries et espaces publics de la place de la Brèche ; que la
Ville de Niort souhaite se faire assister par un cabinet d’avocats pour déterminer les intervenants à mettre
en cause et les actions à engager ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un marché avec la société d’avocats CARADEUX Consultants
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer - 44200 NANTES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 000 € HT soit 3 600 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-151

Propriété de Thorigny sur le Mignon -Donation GIRAUD - 
Recherche d'héritiers - 

Marché avec l'Office Généalogique Bovin - Dechnik

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville  de Niort  souhaite se séparer de l’immeuble dont elle est  propriétaire sur la
commune de Thorigny sur le Mignon ; que l’acte de donation, par lequel elle a acquis cette propriété,
interdisant sa vente, il convient de rechercher les héritiers des donatrices afin de demander une révision
des charges ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché avec l’Office Généalogique  BOVYN- DECHNIK, 3 rue Archimède 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du marché évalué  à  2 880€ TTC et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 avril 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-158

Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à la 
SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à une agression,  un agent de la Ville  de Niort  s’est  vu attribuer  la protection
fonctionnelle ; que le cabinet BELOT MARRET l’a assisté dans le cadre de la procédure devant le tribunal
pour enfant ;

DECIDE

Art. 1 – 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN
Adresse : 9 bis, avenue de la République – BP 20275 – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 833,33 € HT soit 1 000 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/04/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 




